
Vous connaissez la Maison de Services 
Au Public (MSAP) qui regroupe 
les services de l’État et organismes 
partenaires avec un accueil physique 
pour orienter le public, à Saint-Langis-
les-Mortagne. En ce début d’année, 
elle devrait se transformer en « Maison 
France Services  ». «  Nous nous 
apprêtons à recevoir la labellisation. 
L’objectif est de simplifier la relation 
des usagers avec les services publics 
existants, » explique Virginie Valtier, 
maire de Mortagne-au-Perche. 
Concrètement, «  La Maison France 
Services  » va proposer au sein d’un 
guichet unique un panier commun 
de services  d’au moins 9 partenaires 
nationaux  (Caisse d’Allocations 
Familiales, Ministères de l’Intérieur, 
de la Justice, des Finances Publiques, 
Caisse Nationale d’Assurance Maladie, 
Caisse Nationale d’Assurance 
vieillesse, Mutualité Sociale Agricole, 
Pôle Emploi) qui puissent apporter 

une réponse aux démarches des 
usagers. Ce socle de services peut être 
enrichi par les collectivités locales en 
fonction des besoins locaux exprimés 
par les citoyens.
Un deuxième agent a été recruté 
pour accompagner l’agent d’accueil 
actuel, Corine Maïnas. «  Cela va 
nous permettre d’élargir les plages 
d’ouverture au public. Depuis le 
confinement, nous privilégions les 
rendez-vous. Autre nouveauté : la mise 
en place d’un espace de confidentialité 
pour les entretiens avec l’usager,  » 
précise Michelle Lambert, adjointe 
aux affaires sociales et aux services à 
la population. Au quotidien, Corine 
Maïnas traite beaucoup de demandes, 
toutes diversifiées. «  Je suis là pour 
aider et orienter les gens. Les 
différentes formations suivies m’ont 
permis d’affiner mes connaissances. 
Un usager ne repart jamais d’ici sans 
une réponse. » Elle est en lien avec le 
service à la population de la mairie 
dans le cadre des pré demandes de 
cartes d’identité et passeport et met le 
demandeur en relation directe avec la 
CAF, le CIAS ou la Mission Locale qui 
disposent de bureaux au même endroit. 
Cette proximité est essentielle pour aller 
très vite dans la gestion des dossiers. 
Pratique : 
Maison de Services Au Public (MSAP)
7, rue d’Alençon 61400 Saint-
Langis-lès-Mortagne.
Accueil du lundi au vendredi de 9 
h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.
Tél. 09 63 50 52 84. 
msapmortagneauperche@gmail.com
Tous les services proposés sont gra-
tuits.
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Chères concitoyennes, Chers concitoyens,  
Au nom du conseil municipal et du personnel 
communal, je vous souhaite une Bonne Année 2021. 
J’espère qu’elle préservera votre santé et répondra à 
vos attentes. Je formule ce vœu que nous retrouvions 
collectivement l’espoir d’un avenir prometteur et d’un 
vivre ensemble toujours plus solidaire.
Grâce au respect des gestes barrières, à l’efficacité du 
vaccin et à notre discipline collective, nous pouvons 
raisonnablement espérer vaincre la pandémie. 
Faisons-nous vacciner pour nous protéger. Pour 
faciliter cette démarche citoyenne, un centre de 
vaccination a été ouvert à Mortagne-au-Perche.
En parcourant ce numéro de « Mortagne & Vous », 
vous constaterez que l’année 2020 a été une année 
utile malgré le contexte très défavorable. Nous 
avons souhaité renforcer les services rendus à la 
population. Ensemble, nous avons tous contribué 
à soutenir l’activité économique de la ville, 
notamment grâce aux commerçants qui ont décoré 
leurs vitrines avec soin, aux illuminations installées 
avec beaucoup de goût par nos services techniques 
et à vous Mortagnaises et Mortagnais qui étaient 
au rendez-vous. Je remercie tous ces acteurs qui ont 
parfaitement assuré la promotion de notre belle cité 
de caractère.
Cette lettre d’information vous permettra, aussi, 
d’apprécier notre engagement pour améliorer la 
qualité de l’accueil des élèves dans nos écoles ainsi 
que l’accompagnement des jeunes à la recherche d’un 
premier emploi. 
Pour faciliter vos démarches auprès des organismes, 
vous découvrirez également les nouveaux services 
proposés par la Maison des Services au Public, 
future Maison France Services.
Ces premières réalisations s’inscrivent dans le 
programme qui guide notre action municipale et 
notre souhait d’agir pour l’attractivité de notre cœur 
de ville. À ce titre, la ville s’est engagée aux côtés de la 
Communauté de Communes du Pays de Mortagne-
au-Perche, dans une opération de revitalisation du 
territoire.
Nous vous informerons régulièrement de la progres-
sion de nos projets auxquels nous souhaitons vous 
associer.
Je vous souhaite une très belle année 2021.
Soyons confiants dans notre capacité à surmonter les 
désagréments de la conjoncture actuelle.

Le Maire de Mortagne-au-Perche,
Virginie VALTIER

1www.mortagneauperche.fr / Facebook : ville de Mortagne-au-Perche

MORTAGNE 
ET VOUS

De gauche à droite : Michelle Lambert, adjointe 
aux affaires sociales et aux services à la popula-
tion, Corine Maïnas, agent d’accueil et Virginie 

Valtier, maire de Mortagne-au-Perche.

VERS UNE LABELLISATION 
« MAISON FRANCE SERVICES»

Les permanences sur rendez-vous : CAF prestations familiales, CAP Emploi, CICAS Retraites complémen-
taires AGIRC/ARRCO, Centre d’Information et d’Orientation de L’Éducation Nationale (CIO), Conciliateur 
de justice, CPAM, CSAPA 61 addictologie, Centre d’Information sur les Droits Des Femmes et des Familles 
(CIDFF), Délégué du Défenseur des Droits, MGEN, La PASS Hôpital – accès aux soins.
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Travaux
VIE SCOLAIRE
LES DEUX ÉCOLES MATERNELLES 
ONT FUSIONNÉ

Depuis la rentrée de septembre les écoles maternelles de Chartrage et de Puyra-
vau ont fusionné. À l’origine de cette décision, la situation démographique et la 
baisse importante des effectifs à l’école maternelle Puyravau. « À l’issue d’une 
concertation où ont été associés la direction départementale de l’Éducation 
Nationale, le corps enseignant, les conseils de parents d’élèves et les élus, il 
est apparu évident de regrouper ensemble les élèves dans une seule structure 
plutôt que de continuer avec deux écoles à deux classes, » explique Virginie 
Valtier, maire de Mortagne-au-Perche. Le site de Chartrage a été choisi pour 
accueillir les 86 enfants issus des deux établissements. Des travaux de réaména-
gement ont été réalisés afin de pouvoir les recevoir au mieux. En parallèle, une 
classe passerelle avec 6 enfants a été créée à la maison de la petite enfance. Afin 
de faciliter l’intégration, les enfants de Puyravau ont gardé le même enseignant à 
Chartrage. La solution choisie permet aussi de maintenir les cinq postes d’ensei-
gnants tout comme ceux du personnel, à l’image de la cantinière qui prépare les 
repas sur place à partir de produits locaux. Quant aux classes libérées à l’école 
Puyravau, elles abriteront le centre de loisirs intercommunal.

Les enfants en compagnie de la cantinière découvrent chaque jour en classe des fruits 
ou des légumes utilisés ensuite pour le repas du midi.

Afin de se mettre en accord avec 
la loi EGalim qui prévoit de nom-
breuses mesures pour la restau-
ration collective (interdiction du 
plastique, repas dit « végétarien », 
produits locaux et bio, lutte contre 
le gaspillage alimentaire...), l’école 
maternelle de Chartrage propose 
depuis la rentrée des repas préparés 
par Dominique Parey, la cantinière, 
à partir de produits locaux. Une 
grande première dont l’objectif est 
simple  : «  Faire découvrir chaque 
jour aux 3-6 ans des goûts diffé-
rents,  » explique Michelle Lam-

bert, élue référente au 
niveau de la mairie. 
Les premiers résultats 
sont positifs puisque 
tout le monde au sein 
de l’école s’est rapide-
ment emparé du sujet. 
Chaque jour, Domi-
nique Parey s’impose 
un petit rituel : choisir 
un fruit ou un légume 
qu’elle vient présenter 
aux enfants en classe. 

« Avant de commencer en cuisine, 
je viens les voir en leur demandant 
s’ils connaissent le légume du jour. 
C’est ludique et pédagogique.  » 
Le midi, Dominique Parey sert 81 
enfants en deux services. C’est le 
moment de vérité. « On sert à l’as-
siette doucement en incitant les 
enfants à goûter. Tantôt du céleri, 
de la betterave, ou encore du gra-
tin de choux fleurs. Tout est dans la 
préparation.  » Et cela marche. De 
quoi poursuivre dans cette voie et 
intégrer dans l’avenir des produits 
biologiques.

DES PRODUITS LOCAUX SERVIS À LA CANTINE

Dominique Parey dans sa cuisine à l’école maternelle 
de Chartrage.

JUSQU’EN FÉVRIER 
des travaux rue du Perche

Après la rue des 
Ravenelles et la 
rue de Chartrage, 
la ville de Mor-
tagne-au-Perche 
poursuit son pro-
gramme d’en-
fouissement des 
réseaux. Depuis le 
mois le mois d’oc-
tobre et jusqu’en 
février 2021, une 
troisième tranche 
concerne la rue du 
Perche. Le Te 61, 
maître d’ouvrage, 
dirige ce gros chan-
tier groupé avec 

plusieurs acteurs. Outre l’effacement des réseaux, 
la CdC du Pays de Mortagne va changer les cana-
lisations liées à l’assainissement, un bout de réseau 
pluvial sera également refait. Enfin le SIAEP* du 
Haut Perche changera pour sa part des canalisations 
d’eau potable. L’objectif est de ne faire qu’une seule 
tranchée pour accueillir tous ces réseaux. Durant 
cette période et pour faciliter la vie des riverains, 
le SMIRTOM du Perche a mis en place deux points 
de collecte des déchets avenue de la gare et rue de 
Chartrage. La réfection des trottoirs et de la voirie 
sera réalisée par la CdC du Pays de Mortagne mais 
pas avant le second semestre 2021.

*SIAEP : Syndicat Intercommunal d’Alimentation d’Eau Potable

TRAVAUX 
Rue de Champaillaume  

Un chantier de sécurisation du réseau électrique réa-
lisé par ENEDIS est en cours rue de Champaillaume 
à Loisé. La Mairie profite de l’opportunité de la mise 
à disposition de la tranchée pour enfouir et rénover 
son réseau d’éclairage public et de télécommunica-
tion. Elle a confié cette mission au Te61.

RADAR 
Pédagogique  

Depuis peu, un ra-
dar pédagogique qui 
affiche la vitesse des 
voitures dans un ob-
jectif préventif a été 
installé dans la ville 
rue des XV fusillés, 
face à l’école de mu-
sique de Mortagne-
au-Perche.
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LA MAIRIE SOUTIENT L’EMPLOI 
DES JEUNES

On vous le dit !

LA JEUNE CASSANDRE A REJOINT 
LA MAIRIE DE MORTAGNE-AU-PERCHE
C’est dans le cadre du 
Parcours Emploi Com-
pétences (PEC) que 
Cassandre Transon a in-
tégré courant octobre et 
pour une durée de onze 
mois les services admi-
nistratifs mortagnais. La 
jeune femme a inauguré 
un nouveau dispositif 
qui lui permet à presque 
22 ans de signer son 
premier contrat de tra-
vail. Jusque-là, elle était 
suivie par la Mission 
Locale de L’Aigle-Mor-
tagne qui l’avait accueil-
lie dans le cadre d’un 
service civique. Le PEC 
apporte une réelle opportunité pour les jeunes en quête d’un premier parcours 
professionnel. Il permet à la personne d’acquérir des compétences, de profiter de 
formations et surtout d’être accompagnée. Pour la mairie de Mortagne « aider 
financièrement dans le cadre de ce dispositif, l’arrivée de Cassandre va per-
mettre de renforcer le pôle « service à la population » et d’améliorer l’accueil et 
l’information du public. Par cette action, la ville a voulu marquer son engagement 
en faveur des jeunes. Lors de la signature, il a été souligné le rôle complémentaire 
joué par la municipalité et la Mission Locale dans la mise en pratique du plan de 
relance du gouvernement au niveau des jeunes. 

De gauche à droite : Marylène Dheygers, directrice de la Mission 
locale, Jean-Marie Goussin, président de la Mission Locale, 

Jean-Claude Lenoir, président de la CdC du Pays de Mortagne, 
Virginie Valtier, maire de Mortagne-au-Perche, Cassandre Transon.

- Vous connaissez près de chez vous des per-
sonnes âgées seules, isolées ;
- Vous disposez de temps et vous souhaitez aider 
bénévolement vos voisins ;
- Vous êtes vous-même âgé, vous vous sentez 
seul, vous avez besoin d’aide.
Dans ces trois cas, faites-vous connaître auprès 
de la mairie de Mortagne au 02 33 85 11 11 ou 
par mail : mairie@villemortagne61.com

VOISINS SOLIDAIRES,
FAITES-VOUS CONNAÎTRE !

DES SUPPORTS 
pour garer son vélo 

Afin d’inciter les habi-
tants à utiliser les mo-
des de transport doux 
pour se déplacer, la 
ville de Mortagne-au-
Perche a investi 3 500 
€ dans des supports 
esthétiques pour ga-
rer les vélos et réduire 
le risque de vol. Ils 
ont été installés à 
différents endroits de 

la ville comme devant l’office de tourisme et à la 
Maison Pour Tous, sur les places de la République 
et du Général-de-Gaulle, le parvis de l’église. Ces 
arceaux en acier fixés au sol assurent une stabilité 
parfaite du vélo bien accroché. De quoi satisfaire 
les nombreux cyclotouristes qui passent chaque 
année par Mortagne-au-Perche.

La salle d’exposition 
Vallée : un nouveau 
lieu culturel

En 2019, les services techniques de la ville ont 
rénové avec goût une salle située 1 rue Henri 
Chartier sur le côté de l’église Notre-Dame. L’as-
sociation Ar(t)amis avait été la première à s’en 
emparer avec la double exposition consacrée à 
Claire Grosjean et Max Terelli au cours du mois 
de septembre. L’endroit autrefois utilisé par le Sa-
cristain Fernand Vallée a une double fonction. Il 
peut à la fois servir de salle de réunion mais aussi 
et surtout de lieu d’exposition. Cette salle a un 
côté intimiste qui convient parfaitement à ce type 
de proposition culturelle. Nul doute que dès que 
les conditions sanitaires le permettront, la salle 
Fernand Vallée reprendra pleinement sa place au 
cœur même de la ville de Mortagne-au-Perche.

BIENVENUE À MARYLISE ET ENZO 

Marylise, qui entre également dans le 
dispositif PEC, a été recrutée à la MSAP 

future Maison France Service.

Enzo a été accueilli au sein de ses services 
techniques en contrat d’apprentissage 

depuis la rentrée.

COVID-19 : 
VOUS SOUHAITEZ VOUS FAIRE VACCINER ?

Il faut prendre rendez-vous pour la vaccination 
sur www.sante.fr 

ou par téléphone au 02 79 46 11 56 
(numéro régional accessible de 8 heures à 18 heures 7 jours sur 7)
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Dominique Vaux, adjoint à la vie associative 
et sportive, des événements, des animations 
et du marché est le Président de Mortagne 
Évènements qui organise chaque année la 
foire au boudin. Face à la dégradation de la 
crise sanitaire les organisateurs ont tranché. 
Ils vont faire l’impasse sur 2021. « Actuel-
lement, il y a trop peu de visibilité pour 
se lancer dans une organisation aussi im-
portante que celle de la foire au Boudin. Le 
risque financier est trop grand. C’est avec 
regret que nous annulons la 56e édition qui 
aurait dû s’ouvrir le 12 mars 2021. » Cette 
décision concerne également la Confrérie 
des Chevaliers du Goûte-Boudin organisa-
trice du concours international de boudin. 
Mortagne Évènements et ses partenaires fi-
dèles, la MFR de Mortagne, la Confrérie des 
Chevaliers du Goûte-Boudin, la CdC du 
Pays de Mortagne et la ville de Mortagne-
au-Perche donnent rendez-vous à tous les 
amoureux de la foire en mars 2022. 

LA FOIRE AU BOUDIN 2021 
N’AURA PAS LIEU

LA FRANCE EN COURANT 
s’arrêtera à Mortagne

La FRANCE EN 
COURANT est une 
course reconnue 
depuis 1992 par la 
Fédération Fran-
çaise d’Athlétisme 
comme étant la plus 
longue épreuve en 
relais de l’hexa-
gone. La 32e édition 
qui aura comme 

thème « Les plus beaux villages et détours de 
France », s’arrêtera dans 15 villes étapes,14 
villes demi-étape, traversera 20 départe-
ments et 8 régions. Mortagne-au-Perche, 
ville demi-étape, accueillera cette course 
le 31 juillet 2021. C’est un cocktail de spor-
tivité, convivialité et solidarité porteurs de 
fraternité. 
http://www.lafranceencourant.org/

Avez-vous pensé 
à vérifier l’état 
de votre cheminée ? 
Il appartient à chacun de 
prendre toutes les me-
sures nécessaires pour 
éviter tout dommage qui 
pourrait survenir suite 
au mauvais état de sa 
cheminée.

MARCHÉ HEBDOMADAIRE :
UNE NOUVELLE FORMULE TESTÉE
La municipalité a profité 
de la période estivale pour 
faire évoluer le marché 
hebdomadaire du samedi 
matin. Dominique Vaux, 
adjoint référent explique  : 
« C’est un rendez-vous im-
portant qui draine beau-
coup de monde notamment 
en période estivale. Notre 
volonté était de permettre 
aux gens de déambuler 
dans le centre-ville sans 
circulation automobile.  » 
De juin à septembre, la rue 
Sainte-Croix a donc été fermé aux véhicules jusqu’à 14 h, ce qui a permis de créer un en-
semble piétonnier avec des exposants. Le public a ainsi profité d’un espace sans voiture 
jusqu’à la place du Général-de-Gaulle. « On s’est rendu compte que les gens étaient contents 
avec une fréquentation en hausse. Côté commerçants, les retours sont mitigés. » poursuit 
Dominique Vaux. L’heure est aujourd’hui au bilan et à la réflexion. Quelle sera la suite à don-

ner à cette expérience ? Une tendance 
positive se dégage, mais il faudra sû-
rement travailler sur différents points 
comme le stationnement. « Nous vou-
drions inciter les gens à se garer le 
plus possible sur le grand parking du 
Carré du Perche et rejoindre ensuite 
à pied le centre-ville qui est à cinq 
minutes, » termine Dominique Vaux. 
Ce dernier pense que le marché nou-
velle formule s’il est reconduit, pour-
rait dans l’avenir se décliner d’avril à 
septembre.

Un accord a été trouvé avec les exposants pour 
que ceux-ci repartent à la fin du marché avec 
leurs déchets. Cette responsabilisation à l’envi-
ronnement vaut pour le marché couvert, la place 
du Général-de-Gaulle, la rue des Halles et la place 
de l’église. « Nous sommes agréablement surpris 
car tout le monde joue le jeu, » explique Domi-
nique Vaux, l’adjoint en charge du marché. Grâce 
à cet engagement des commerçants, le nettoyage 
du marché réalisé par la société ETS s’en trouve 
facilité.  

LES EXPOSANTS GÈRENT 
LEURS DÉCHETS

UN NOËL ILLUMINÉ
Malgré la crise sanitaire, la ville de Mortagne-au-Perche a déployé ses habits de lumière 
durant les fêtes. Pour redonner du baume au coeur à la population mais aussi soutenir les 
commerçants, la municipalité a décidé de déployer davantage d’illuminations dans les rues. 
Rideau scintillant et mapping vidéo ont ainsi produits leur effet une fois la nuit tombée.


